
Depuis le 1er janvier 2021, les collectivités territoriales et
établissements publics doivent élaborer annuellement un
Rapport Social Unique (RSU) réunissant l’ensemble des
données relatives à leurs ressources humaines.  Permettant
d’apprécier la situation des collectivités et établissements
publics à la lumière des données sociales regroupées sous
plusieurs items (effectifs, recrutements, formation,
absentéisme, temps de travail, conditions de travail,
rémunération, droits sociaux, ...), le RSU constitue l’outil de
référence pour renforcer la lisibilité de l’emploi public territorial.

Conformément aux articles L. 231-1 à L. 231-4 et L. 232-1 du
CGFP, les données à partir desquelles est élaboré le rapport
social unique sont renseignées dans une base de données
sociales et les centres de gestion rendent accessibles aux
collectivités et établissements définis à l'article L.4 un portail
numérique dédié au recueil des données sociales de la
fonction publique territoriale.

Dans un délai de 60 jours à compter de la présentation du
rapport à votre Comité Social Territorial et au plus tard le 31
décembre 2024, le rapport est rendu public par la
collectivité/l’établissement sur son site internet ou, à défaut,
par tout autre moyen permettant d’en assurer la diffusion. 
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